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République Française Département du Bas-Rhin 
 
 
 
 
 
 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES  
DE SAVERNE -MARMOUTIER-SOMMERAU 

 

 
 
 

 

Procès-verbal de la séance publique 
du Conseil Communautaire du 17 mai 2017 

 

 
 
 

 
Président : Dominique MULLER 
Nombre de Conseillers Communautaires en exercice au jour de la séance : 65 
Présents : 44 
Pouvoirs : 12 
Absents : 9 
Date de convocation du Conseil Communautaire : 11 mai 2017. 
Secrétaire de Séance élu : M. Mickaël VOLLMAR. 
 

 
Présents : 
Mmes et MM. Mickaël VOLLMAR, Claude ZIMMERMANN, Gilbert HUTTLER,       
Claude SCHMITT, Jean-Jacques JUNDT, Denis HITTINGER, Jean-Luc SIMON,         
Gérard KRIEGER, Bernard BICH, Alain SUTTER, Marcel BLAES, Jean-Loup TRUCHE, 
Chantal REIBEL-WEISS, Virginie HUBSCH, Danièle EBERSOHL, Denis REINER,      
Anny KUHN, Jean-Claude WEIL, Aimé DANGELSER, Angèle ITALIANO,                 
Daniel GERARD, Patrice SAVELSBERG, Michel EICHHOLTZER, Marcel STENGEL, 
Frédéric GEORGER, Dominique MULLER, Christophe KREMER, Béatrice STEFANIUK, 
Laurent BURCKEL, Pascal JAN, Françoise BATZENSCHLAGER, Jean-Claude BUFFA, 
Carine OBERLE, Médéric HAEMMERLIN, Alain BOHN, Gabriel OELSCHLAEGER, 
Roger MULLER, Dominique KLEIN, Franck HUFSCHMITT, Béatrice LORENTZ,     
Marie-Yvonne SCHALCK, Jean-Claude DISTEL, Marc WINTZ, Jean-Marc GITZ. 
 
Absents excusés avec pouvoir à l’ouverture : 
Mme Eliane KREMER donne pouvoir à Mme Françoise BATZENSCHLAGER 
Mme Christine ESTEVES donne pouvoir à Mme Carine OBERLE 
Mme Mireille OSTER donne pouvoir à M. Jean-Claude WEIL 
Mme Sonia KILHOFFER donne pouvoir à Mme Marie-Yvonne SCHALCK 
M. Stéphane LEYENBERGER donne pouvoir à M. Christophe KREMER 
M. Dominique DUPIN donne pouvoir à M. Pascal JAN 
M. Jean-Michel LOUCHE donne pouvoir à M. Jean-Luc SIMON  
M. Christian KLEIN donne pouvoir à Béatrice STEFANIUK  
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M. Henri WOLFF donne pouvoir à Jean-Jacques JUNDT 
M. Joseph CREMMEL donne pouvoir à Patrice SAVELSBERG 
M. Jean Claude HAETTEL donne pouvoir à M. Aimé DANGELSER 
M. Alfred INGWEILER donne pouvoir à Mme Michèle PARISOT-MULLER. 
 
Assistaient également : 
Mme Christiane FOURNIER et M. Joseph LERCH. 
 
Absents : 
Mmes et MM. Olivier SCHLATTER, Valentine FRITSCH, Adrien HEITZ,                      
Pierre KAETZEL, Michèle FONTANES, Marie-Paule GAEHLINGER,                      
Laurence BATAILLE, Gilles DUBOURG, Najoua M’HEDHBI. 
 
Invité présent : 
M. Guillaume ERCKERT, journaliste, Dernières Nouvelles d’Alsace. 
 
Administration : 
M. Albert CLEMENTZ, Directeur Général des Services Adjoint. 
M. Philippe HOST, Directeur des Services Techniques. 
Mme Ghislaine LUX, Attachée. 
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I. CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 17 MAI 2017  

 

 

Ordre du jour  
 

 Secrétaire de Séance – Désignation. 
 Informations. 

 
 

AFFAIRES GENERALES 
 
N° 2017 – 89  Contrat de ruralité – avenant N°1. 
 

DIVERS 
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M. Dominique MULLER ouvre la séance et souhaite la bienvenue aux délégués 
communautaires. 
 
Il remercie M. Guillaume ERCKERT, des DNA, de sa présence. 
 
 
SECRETAIRE DE SEANCE - DESIGNATION 
 
Rapporteur : Dominique MULLER, Président. 
 
 

DELIBERATION  
 

Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

Désigne à l’unanimité 
 

- M. Mickaël VOLLMAR comme Secrétaire de Séance. 
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N° 2017 – 89 
 
AFFAIRES GENERALES  
 
CONTRAT DE RURALITE – AVENANT N°1.  
 
Rapporteur : Dominique MULLER, Président.  
 
La communauté de communes dans son conseil communautaire du 9 février dernier a 
approuvé le contrat de ruralité. 
Le Pays de Saverne Plaine et Plateau avait été désigné comme chef de file pour le suivi et la 
mise en œuvre dudit contrat. 
Par arrêté préfectoral en date du 17 mars 2017, l’association du Pays de Saverne Plaine et 
Plateau s’est transformée en PETR. 
Le PETR est composé de la Communauté de Communes de l’Alsace Bossue, de la 
Communauté de Communes de Hanau La Petite Pierre et de la Communauté de Communes 
de Saverne-Marmoutier-Sommerau. 
Le PETR se substitue donc au Pays en tant que signataire du contrat de ruralité. Un avenant 
au contrat doit venir entériner ce changement. 
 
Par ailleurs, l’annexe financière pour l’année 2017 a fait l’objet de divers ajustements qui sont 
retracées dans les annexes I et II du projet d’avenant au contrat joint en annexe. 
 

Ainsi, pour la Communauté de Communes de Saverne-Marmoutier-Sommerau, les projets 
inscrits au titre de l’année 2017 sont les suivants : 
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AXE PISTE / PROJET TERRITOIRE M OUVRAGE BUDGET FSIL ENV1 FSIL RUR DETR FNADT TEPCV 

1 - ACCES AUX 
SERVICES ET AUX 

SOINS 

Transformation d'un local 
vacant attenant à la mairie 
en cabinet médical 

CCSMS Steinbourg  104 000,00 €  
 

60 000 € 
   

4 - MOBILITES 
Investissement dans un 
véhicule électrique 

CCSMS 
Commune de la 
Nouvelle 
Sommerau 

 17 700,00 €  
    

14 160 € 

4 - MOBILITES chemin de la Speck CCSMS Dettwiller  50 000,00 €  25 000 € 
    

4 - MOBILITES 
véhicule électrique - navette 
séniors 

CCSMS Salenthal  30 000,00 €  
    

24 000 € 

4 - MOBILITES Bornes de recharges CCSMS Saverne  45 000,00 €  
    

36 000 € 

4 - MOBILITES 
Investissement dans des 
aménagements cyclables 

CCSMS Saverne  20 000,00 €  
    

16 000 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

vergers et biodiversité CCSMS CCSMS  20 000,00 €  
    

16 000 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Dettwiller  50 000,00 €  
    

26 350 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Furchhausen  10 000,00 €  
    

5 270 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Gottenhouse  21 000,00 €  
    

11 067 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Hattmatt  15 000,00 €  
    

7 905 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Maennolsheim  12 000,00 €  
     

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Marmoutier  40 000,00 €  
    

21 080 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Reutenbourg  12 000,00 €  
    

6 324 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Saessolsheim  15 000,00 €  
    

7 905 € 
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AXE PISTE / PROJET TERRITOIRE M OUVRAGE BUDGET FSIL ENV1 FSIL RUR DETR FNADT TEPCV 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Saverne  100 000,00 €  
    

52 700 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Schwenheim  30 000,00 €  
    

15 810 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Sommerau  63 000,00 €  
    

33 201 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS Steinbourg  25 000,00 €  
    

13 175 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Rénovation de l'EP CCSMS 
Thal-
Marmoutier 

 60 000,00 €  
    

31 620 € 

5 - TRANSITION 
ENERGETIQUE 

Amélioration thermique salle 
polyvalente 

CCSMS 
Thal-
Marmoutier 

 63 500,00 €  25 000 € 
    

6 - COHESION SOCIALE 
construction salle 
communale 

CCSMS Ernolsheim  966 000,00 €  
 

50 000 € 149 100 € 
  

6 - COHESION SOCIALE 
aménagement bibliothèque 
Saverne - 3è lieu 

CCSMS Saverne  27 300,00 €  
 

6 000 € 
   

6 - COHESION SOCIALE Scène mobile CCSMS Saverne  40 700,00 €  
 

32 560 € 
   

6 - COHESION SOCIALE périscolaire CCSMS CCSMS 
 1 787 355,00 

€   
200 000 € 105 700 € 

  

6 - COHESION SOCIALE maison de l'enfance CCSMS CCSMS 
 2 196 000,00 

€   
100 000 € 174 300 € 

  

6 - COHESION SOCIALE 
développement du 
numérique dans les écoles 

CCSMS Otterswiller  4 300,00 €  
 

3 440 € 
   

6 - COHESION SOCIALE regroupement des écoles CCSMS Otterswiller 
 2 996 877,00 

€   
100 000 € 218 700 € 

  

6 - COHESION SOCIALE 
Remplacement bornes aire 
accueil gens du voyage 

CCSMS CCSMS  147 000,00 €  
 

85 600 € 
   

6 - COHESION SOCIALE 
Réaménagement du City 
Stade 

CCSMS Haegen  49 743,00 €  
 

25 000 € 10 000 € 
  

6 - COHESION SOCIALE Aire de jeux friche BOCKEL CCSMS Saverne  162 300,00 €  
 

48 560 € 11 700 € 
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M. Dominique MULLER :  
Le contrat de ruralité a été approuvé en février avec un certain nombre de projets et une 
méthode de travail. Le contrat de ruralité a été porté par le Pays. 
L’arrêté préfectoral du 17 mars a transformé le Pays de Saverne Plaine et Plateau en PETR. 
Depuis, un certain nombre de petites modifications ont été effectuées pour optimiser les 
ressources financières. Il y a plusieurs enveloppes, dont le FSIL. De petites modifications ont 
été faites par le Comité de pilotage qui s’est réuni et a examiné tous ces dossiers. 
L’objet de la réunion de ce soir, fait suite à une requête du Sous-préfet, demandant 
d’approuver l’avenant et la nouvelle annexe financière avant début juin. 
 
Tous les projets retenus ont été diffusés sur le tableau joint à l’invitation du conseil et projeté. 
 
M. Dominique MULLER : Les actions proposées par la ComCom n’ont pas subi beaucoup de 
modifications. 
 
M. Jean-Jacques JUNDT : les projets d’éclairage public de la Commune d’Eckartswiller 
n’ont pas été retenus, comme annoncé lors d’une réunion la semaine précédente sur le PETR. 
Cependant, il serait possible de bénéficier de subventions grâce aux certificats d’énergie, 
mais on ignore à quelle hauteur. De fait, peut-on préciser de quelle manière ont été montés 
ces tableaux ? 
 
M. Dominique MULLER : Ces tableaux ont été montés sur la base de fiches actions 
proposées et suffisamment précises pour 2017. 
 
M. Jean-Jacques JUNDT : et pour 40 points lumineux ? 
 
M. Dominique MULLER : Tous les dossiers et choix ont été faits avant le 1e janvier 2017, 
quelques modifications sont intervenues en février, quelques projets sont passés à la trappe 
(pour 2017). Un Comité d’engagement se réunira à la Préfecture dans deux semaines, puis le 
Préfet arrêtera le Contrat. 
 
M. Jean-Claude DISTEL : J’ai demandé le FSIL pour des travaux d’isolation 
 
M. Dominique MULLER : le FSIL n’a rien à voir avec le Contrat de Ruralité 
 
M. Bernard BICH : Quand peut-on espérer avoir une réponse, pour pouvoir démarrer les 
travaux ? 
 
M. Dominique MULLER : Le Comité d’engagement se réunira début juin, l’arrêté préfectoral 
sera pris dans la foulée, les notifications suivront. 
 
M. Laurent BURCKEL : vraisemblablement début juillet. 
 
M. Dominique MULLER : Un nouveau Contrat de Ruralité sera effectif l’an prochain. Il y 
aura certainement plus de demande pour une enveloppe identique. 
 
M. Jean-Claude WEIL : Il est dommage que personne n’ait sollicité les volets 2 et 3 de bourg 
centre. 
 
M. Dominique MULLER : Les dossiers et projets n’étaient pas prêts à cette période. 
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DELIBERATION 

 
Le Conseil Communautaire,  

 
Après en avoir délibéré, 
 

Décide à l’unanimité 
 

a) d’approuver l’avenant n°1 modifiant le contrat de ruralité du PSPP, 
 

b) d’approuver la nouvelle annexe financière du contrat pour l’année 2017, 
 

c) d’autoriser le Président à signer l’avenant n°1 au Contrat de ruralité du Pays de Saverne, 
Plaine et Plateau. 

 

 
 
DIVERS 
 
Intervention de M. Claude ZIMMERMANN : 
« Chers collègues,  
Le soir du 7 mai, lors des élections présidentielles, bon nombre de nos concitoyens ont voté 
pour un parti très extrémiste et xénophobe et dans un grand nombre de Communes (je pense 
même une majorité). 
Le lendemain, nous avons commémoré le 8 mai 1945, où l’on met fin à la déportation et à ces 
horreurs et atrocités de la guerre. Quel paradoxe ! 
Que nous soyons de centre, droite, gauche, peut-être sans étiquette, nous portons tous des 
valeurs, nos valeurs qui se résument en 3 mots : Liberté, Egalité, Fraternité. 
Aujourd’hui il est important que nous nous bougions, parce qu’il n’y a pas si longtemps de ça, 
il y a à peu près 2 ans, nous étions tous solidaires, nous étions tous dans la rue, nous étions tous 
Charlie, nous étions tous Paris. J’espère juste une chose, qu’en 2022, nous ne soyons pas à 
nouveau obligés d’aller dans la rue pour porter nos valeurs. Parce que ce jour-là, il sera trop 
tard.  
Nous avons 5 ans pour raisonner ces personnes qui ont porté et soutiennent ces valeurs et idées 
extrémistes, mais c’est surtout à nous de remonter à nos élus qu’il est obligatoire de travailler 
en commun pour faire avancer la France. Je sais que c’est une chose difficile car la situation 
économique est problématique.  
Mais je me réfère à une parole de Sénèque, qui, il y a 2000 ans, disait « Ce n’est pas parce que 
c’est difficile que nous n’osons pas, c’est parce que nous n’osons pas que c’est difficile ». 
Je vous remercie. » 
 
Applaudissements de la salle. 
 
Le Président clôt la séance à 20h31. 
 
 

* * * * * 
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Délibération publiée et transmise à la Sous-Préfecture ce mardi 30 mai 2017. 
 
 

Fait et clos à Saverne le 29 mai 2017, 
 
 
 

Le Président 
 
 

Dominique MULLER 
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Le présent rapport comportant 1 point est signé par tous les Membres présents : 
 

 
MULLER BATZENSCHLAGER BICH BLAES 
 
 
 
BOHN BUFFA BURCKEL DANGELSER 
 
 
 
DISTEL EBERSOHL EICHHOLTZER GEORGER 
 
 
 
GERARD GITZ HAEMMERLIN HITTINGER 
 
 
 
HUBSCH HUFSCHMITT HUTTLER ITALIANO 
 
 
 
JAN JUNDT KLEIN KREMER 
 
 
 
KRIEGER KUHN LORENTZ R. MULLER 
 
 
 
OBERLE OELSCHLAGER REIBEL-WEISS REINER 
 
 
 
SAVELSBERG SCHALCK SCHMITT SIMON 
 
 
 
STEFANIUK STENGEL SUTTER TRUCHE 
 
 
 
VOLLMAR WEIL WINTZ ZIMMERMANN 

 
 
 
 


